
Fonctions du ministère

En ce qui regarde l'élaboration et la recommandation de mesures de poli-

tique étrangère, ainsi que l'application des décisions du gouvernement,

les principales activités courantes du ministère des Affaires extérieures et

de ses missions à l'étranger consistent à:

a) recueillir et étudier des renseignements sur les événements survenant

à l'étranger qui influeront vraisemblablement sur les objectifs

nationaux du Canada et les relations extérieures qu'il entretient dans le

cadre de la poursuite de ces objectifs;

b) appuyer à l'étranger les efforts de promotion du commerce interna-

tional déployés par les représentants du gouvernement spécialisés

dans ce domaine, ainsi que les activités de la Commission de l'emploi et

de l'immigration du Canada. Au début des années quatre-vingts, ces

secteurs ont fait l'objet d'un changement majeur qui a eu d'importantes

conséquences sur l'organisation et le fonctionnement du ministère des

Affaires extérieures;
c) offrir sa protection et prodiguer aide et conseils aux Canadiens voya-

geant ou travaillant à l'étranger; défendre les intérêts économiques du

pays dans un contexte instable sur le plan mondial;

d) négocier et correspondre avec les autres gouvernements et leurs
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